
                                           
Correction de l’évaluation 

 
Etude de cas 3  « Tournait à gauche » 
Correction de l’évaluation : 
 
Le véhicule A  a coché la case 11 « doublait » 
Vous, véhicule B, devez cocher la case 13 « virait à gauche » et indiquer dans observations 
que le carrefour est avec une intersection avec priorité à droite. 
 
Remarque : La responsabilité est partagée, 50/50, lors d’un dépassement sur une intersection à 
priorité droite. Le dépassement étant interdit dans ce cas 
 


